
épisode de pollution de l’air  aux polluants : particules en suspen-
sion de taille inférieure à 10 micromètres (PM10), dioxyde d’azote (NO2)

Pollution atmosphérique

Gestes à adopter pour protéger votre santé

Limitez la pratique d’activités 
physiques ou sportives intenses 
(dont les compétitions) autant en 
plein air et qu’à l’intérieur

Le pic de pollution atmosphérique a dépassé le premier niveau des seuils fixés par arrêté préfectoral, au-delà duquel 
une exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine des populations les plus fragiles.

Limitez les déplacements sur les 
grands axes routiers et à leurs 
abords, aux périodes de pointe.

Dans tous les cas

En cas de symptômes ou d’inquiétude, prenez conseil auprès de votre pharmacien 
ou consultez votre médecin

Il n’est pas nécessaire de mofifier vos acitivités habituelles.
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Populations sensibles et vulnérables

Femmes enceintes, nourrissons et jeunes enfants, personnes âgées, souf-
frant de maladies cardio-vasculaires, insuffisants cardiaques ou respira-
toires, asthmatiques...
Mais également les personnes se reconnaissant sensibles et/ou dont les 
symptômes apparaissent ou sont amplifiés lors de ces pics de pollution (per-
sonnes diabétiques, immunodéprimées, souffrant d’affections neurologiques 
ou à risque cardiaque, respiratoire, infectieux).


